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Us
assurances
sociales

Guy Métrailler

Projet
de révision
de la loi
fédérale
sur l'assurance
maladie
(Suite)

5. Prestations

5.1 Traitements préventifs
Dispositions actuelles
Aucune obligation légale de prise en
charge.

Projet
Prise en charge obligatoire de certains
examens destinés à détecter à temps les
maladies ainsi que des mesures préventives

en faveur des assurés particulièrement
menacés.

5.2 Traitements dentaires
Dispositions actuelles
Aucune obligation légale.
Selon jurisprudence Tribunal fédéral
des assurances : prise en charge de
certaines interventions chirurgicales sur
la mâchoire et le traitement des maladies

affectant les gencives.

Projet
Prise en charge obligatoire des frais de
chirurgie dentaire et des prestations

apparentées ainsi que desfrais de
traitement de lésions dentaires résultant
d'accidents, si ceux-ci ne sont pas pris
en charge par une autre assurance.
Obligation pour les caisses d'offrir à
leurs assurés la possibilité d'adhérer à
une assurance dentaire spéciale et
facultative.

Remboursement des frais à 50% au
moins et prise en charge d'un examen
de la denture par année.
Pour les prothèses, possibilité de limiter
les prestations à un montant maximal
fixé par le Conseil fédéral.

5.3 Soins à domicile
Dispositions actuelles
Liste exhaustive des soins devant être
pris en charge à la condition d'être
fournis par du personnel infirmier
exerçant à titre indépendant (ordonnance

7).

Projet
Extension de ces prestations.

5.4 Médicaments
Dispositions actuelles
Liste des médicaments et tarif (LMT) :

prise en charge obligatoire
Liste des spécialités (LS): prise en
charge recommandée
Hors liste: pas de mention dans la
loi.

Projet
Une seule liste de médicaments
obligatoirement à la charge des caisses.
Hors liste: prise en charge au 50% au
maximum.
Liste négative: prise en charge exclue,
même à titre facultatif.

5.5 Mesures médicales
de réadaptation
Dispositions actuelles
A la charge de l'Ai.
Projet
A la charge de l'assurance maladie.

5.6 Autres prestations
Dispositions actuelles
Endoprothèses : prise en charge obligatoire.

Projet
Idem + moyens et appareils nécessaires
au traitement de l'assuré (ex. : attelles
pour bras ou jambes, cathéters et
respirateurs), selon liste établie par le Conseil

fédéral accompagnée d'un tarif.

5.7 Frais d'hospitalisation
Dispositions actuelles
Couverture des prestations expressément

désignées dans la loi lorsque
l'assuré choisit un établissement situé
dans son lieu de résidence ou dans les
environs. Si la caisse a passé une
convention avec cet établissement,
couverture du forfait prévu.
Couverture des frais selon les taxes de
la salle commune si l'assuré doit se
rendre dans un établissement déterminé

pour raisons médicales. Prestations
légales: les soins donnés par le médecin,

y compris les traitements
scientifiquement reconnus, les médicaments
et les analyses, conformément au tarif
de la salle commune, ainsi qu'une
contribution journalière de Fr. 9.— aux
autres frais de soins.
Pas de prise en charge obligatoire des
frais de nourriture et de logement.
Durée des prestations: 720 j. s/900 ou
1800 j. s/7 ans.

Projet
Prise en charge de la totalité du forfait
pour traitement en division commune,
que la caisse ait ou non conclu une
convention avec l'établissement.
Le traitement et le séjour dans la division

commune doivent être remboursés
sousforme de deuxforfaits parjo. rnée
de soins: l'un pour les frais de traitement,

l'autre pour les frais de
pension.

L'assurance de base doit toujours
comprendre le forfait pour frais de traitement,

mais jamais le forfait pourfrais
depension. Pour la couverture de celui-
ci, les caisses seront tenues d'offrir à
leurs membres une assurance
complémentaire spéciale.
Le forfait pour frais de traitement ne
doit prendre en considération qu'une
partie desfrais d'exploitation de l'hôpital,

à l'exclusion des coûts de construction

et d'installation, des coûts du crédit

s'y rapportant et des dépenses pour
l'enseignement et la recherche.
Le forfait est fixé par convention. Si
aucune convention n'est conclue, le
canton fixe le forfait.
Un forfait plus élevé peut êtrefixé pour
les assurés domiciliés hors du canton
où ils sont soignés.
Leforfait pourfrais de pension estfixé
par le Conseil fédéral pour tout le
pays.
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Pour les bénéficiaires de rentes A VS,

AI, de l'assurance accidents ou de

l'AM, n 'ayant ni ménage en propre, ni
obligation d'entretien et qui séjournent,

sans interruption notable, dans
un établissement pendant plus de six
mois, un supplément, adapté à la situation

de l'assuré, peut être exigé. Ce
supplément n'est pas couvert par l'assurance

complémentaire spéciale.
Pas de limitation de durée.

5.8 Prestations en cas de maternité
Dispositions actuelles
En cas d'accouchement à domicile:
a) l'assistance à la naissance par la

sage-femme, y compris le matériel
nécessaire à cet effet ;

b) l'assistance à la naissance par le
médecin;

En cas d'accouchement à l'hôpital, une
contribution fixée par le Conseil fédéral:

a) aux frais de soins de l'enfant tant
que celui-ci séjourne dans l'établissement

avec sa mère;
b) aux frais de soins et de traitement

de l'enfant lorsque celui-ci doit être
traité dans un établissement durant
les dix semaines qui suivent la
naissance;

Qua,^examens de contrôle au maximum

pendant la grossesse et un
examen dans les dix semaines qui suivent
l'accouchement.

Indemnité journalière
L'assurée qui cesse d'exercer une activité

lucrative quatre semaines au plus
tard avant l'accouchement ne peut de
ce fait subir aucune réduction de
l'indemnité journalière.
La femme qui n'est pas assurée pour
une indemnité journalière ne reçoit
aucune prestation.

Durée des prestations
Dix semaines dont au moins six après
l'accouchement.

Projet
Idem.
c) aux frais occasionnés à domicile

par les soins de la mère et de
l'enfant pendant une durée limitée
après l'accouchement.

Quatre examens de contrôle au maximum

pendant la grossesse et un
examen dans les huit semaines qui suivent
l'accouchement.

Quatre semaines est remplacé par huit
semaines.
La femme assurée pour les soins médicaux

mais pas assurée pour une
indemnité journalière reçoit une indemnité

dont le montant est fixé par le
Conseil fédéral.
Seize semaines dont au moins huit
après l'accouchement.
Nouveau
Les femmes qui ne sont pas assurées

pour les frais médicaux et dont le revenu

et la fortune à prendre en compte
n'atteignent pas un certain montant,
fixépar le Conseilfédéral, reçoivent les

prestations en cas de maternité si, lors
de l'accouchement, elles sont domiciliées

en Suisse depuis au moins 270
jours sans interruption. Ces prestations
sont allouées à raison des quatre
cinquièmes. Le droit peut être exercé, contre

paiement d'une taxe appropriée,
auprès de n'importe quelle caisse du
lieu de résidence.

V. SUBSIDES FEDERAUX

Dispositions actuelles
Hommes 10%; Femmes 35%; Enfants
jusqu'à 15 ans 30%; (de la moyenne
suisse des frais médicaux et
pharmaceutiques de l'année précédente).
Par accouchement, 40% de la moyenne

suisse des frais de l'année précédente
+ pour indemnité journalière

Fr. 50. — par accouchement.
Tuberculose: 40% des frais + 36% de
l'indemnité journalière.

Remarque
Une première série de mesures
d'économie (1975) a entraîné la réduction
de 10%des subsides pour 1975 et 1976
et de 11,5% pour 1977 ainsi que la
suppression des subsides à
l'assurance-indemnité journalière à partir de
1977.
Lors de l'adoption du deuxième
«paquet» financier (1977), les subsides
par assuré de 1976 ont été déclarés
déterminants pour les subventions de
base à partir de 1978 et les autres
subventions ont été limitées au niveau des
prestations atteint en 1976.
Enfin, le troisième «paquet» financier
(1980) a réduit de 5% à partir de 1981
l'ensemble des subventions fédérales à
l'assurance maladie.
Invalides: 75% des frais.
Montagne: maximum un tiers de la
moyenne suisse des frais de l'année
précédente.

Projet
Femmes: un subside parfemme assurée

dont le montant tiendra compte de
la différence moyenne des coûts entre
hommes et femmes.
Enfants: subside par enfant assuré +
cotisations entières des 3e enfant et
suivants.

Totalité des prestations allouées.
Subside d'après le nombre d'assurés au
bénéfice d'une rente A VS ou AI. Les
rentiers AI comptent à double.
50 % des frais.
Les cantons doivent prendre en charge
50% des subsides fédéraux.

A suivre

— Tiens!
j'ai trouvé
un truc
pour améliorer
ton jeu
de jambes...
(Dessin
de Padry-
Cosmopress)
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